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L'OFPC communique

gy ^..-jai

&oer
XWVi\sdr*^

.Sdr*^3',orr»

****' nSc^
e***1 W***1'

lU9^

•*'
*Ä
^ÄÄ -j3

- ,W<!

"v,^1.1(s."rt¦,:,hüïp»u,,*"

£ ,ta«

"^D •''

-jS&Z"

.s#**#*^oer£ tecr*>uZ\\n

errt^^
Le***1das

¦
-1 ÄV

^\s\
er
-^*

¦¥
^iif"^ .^LiW'T>*£&>*•'**¦«

Expositions de protection civile
1979/80
Pendant l'année en cours, l'Office
fédéral de la protection civile, en
collaboration avec des organes cantonaux

et communaux, ainsi qu'avec les
sections de l'Union suisse pour la
protection civile a participé à plus de 60
expositions. D est réjouissant de constater

que d'année en année augmente
le nombre d'expositions organisées en
tant qu'instrument d'information de la
population ou de groupes spécialement

visés.
L'Office fédéral de la protection civile
remercie tous les organisateurs de leur
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dévouement et de la bonne collaboration.

Le nombre toujours croissant des

engagements nous contraint à des
mesures de rationalisation et à une
certaine réglementation de nos prestations

dans le secteur des expositions.
Nos moyens traditionnels d'expositions

tels que panneaux d'images et de
texte, meubles, matériel, etc., ne
seront désormais prêtés que pour des
expositions et campagnes d'une
certaine importance, durant plus de trois
jours. En ce qui concerne les expositions

plus modestes et plus brèves, des

moyens nouveaux leur seront dévolus
dès 1980. Il s'agit de différentes séries
d'affiches, comprenant chacune dix
sujets évocateurs, avec images et
texte. L'emploi de ces affiches
présente entre autres les avantages
suivants:

— possibilité de remettre des affiches
aux communes qui en deviendraient
propriétaires

— contenu offrant encore davantage
d'informations que les panneaux
d'exposition habituels

— dérangement et frais de transport
minimes

— gamme d'utilisation en exposition
plus souple

La conception et la présentation des
expositions avec les affiches OFPC
sont exclusivement l'affaire des
organisateurs. En cas de manifestations de
plus grande envergure, des spécialistes
de l'OFPC seront à disposition pour
conseiller et aider au montage, à

l'exécution et éventuellement aux transports

de matériel.
Cette création de nouvelles séries
d'affiches nous permettra de servir
dorénavant tous les exposants. D

n'arrivera plus guère que nous ayons à

refuser notre participation - faute de
matériel d'exposition.
Les personnes qui ont l'intention
d'organiser une exposition sur la protection

civile en 1980 peuvent obtenir sur
demande un catalogue du matériel
d'exposition ou/et un catalogue des
nouvelles affiches d'exposition. (Les
affiches sont disponibles en allemand
à partir du 1er janvier 1980 et en été
1980 environ en français.)
Les commandes de matériel pour les

grandes manifestations de 1980
devront parvenir à l'Office fédéral
d'ici au 29 février 1980.
Le matériel sera livré dans l'ordre de

réception des commandes.
Information OFPC,
Service des expositions
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